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Réunion d’information sur la mesure 
agro-environnementale

« Fauche à pied »

Le PAEC Mont Blanc Arve Giffre
Pourquoi ? Quels enjeux ?

üUn projet de territoire

üLes MAEC : outil majeur d’un des piliers de la PAC
(engagement volontaire des exploitants sur 5 ans)

üObjectif: encourager ou maintenir les pratiques agricoles
favorables à l’environnement.
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Le PAEC Mont Blanc Arve Giffre
Pourquoi ? Quels enjeux ?
ü Un dispositif permettant de mobiliser des

crédits européens et nationaux pour les groupements
pastoraux et autres exploitants.

ü Des menaces identifiées sur les territoires de montagne
(disparition de certaines pratiques et d’entretien de certains secteurs,
intensification, pression foncière à embroussaillement, fermeture paysages,
perte de valeur environnementale…)

ü Des enjeux agricoles et environnementaux
(maintien des systèmes herbagers et agro-pastoraux; maintien de la biodiversité
et préservation des zones humides)
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La gouvernance

ü Une coopération entre 5 intercommunalités
èun chef de file qui pilote le projet : la Communauté de

Communes de la Vallée de Chamonix Mont Blanc.

ü Le rôle de notre intercommunalité (assurer la bonne mise en
œuvre du projet, animer, communiquer, assurer le suivi, participer,
apporter une participation financière…).

ü Une durée de mise en oeuvre du PAEC : 6 ans (2016-2021)
ü Des partenariats : Chambre Agriculture Savoie Mont Blanc,

Conservatoire espaces naturels de la Savoie et Haute Savoie, SEA 73 et
SEA 74, DDT 74…

Le PAEC Mont Blanc Arve Giffre
Le Périmètre

Un territoire avec des similarités avec la Haute Savoie 
Un périmètre géographique cohérent

(Agriculture de montagne basée sur l’élevage et production
laitière, exploitations de taille moyenne, des structures
agricoles collectives, modèle économique de proximité,
tourisme, filière AOP et ses coopératives, zones à forte valeur
environnementale à préserver, coopérations existantes…)
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Le Périmètre
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Le PAEC Mont Blanc Arve Giffre
Les enjeux agro-environnementaux

ü Préservation des milieux remarquables dans les sites 
Natura 2000

ü Maintien de la gestion collective des alpages è priorité car 
fin de la prime herbagère agro-environnementale (PHAE) sur 
les GP 
è 3 groupements pastoraux en Beaufortain (Les Halles, 
Treicol et Moutons Noirs), 1 sur la commune de Cevins.

ü Préservation des habitats en zone intermédiaire (secteurs de 
coteaux)
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Calendrier :
ü En 2015, suite à une demande des élus

du Beaufortain, le territoire a été intégré officiellement
au périmètre du PAEC Mont Blanc Arve Giffre et au montage
du dossier de candidature.

ü 2016, la candidature est retenue par la Région Rhône Alpes.

ü Printemps 2016 : Ouverture de la télédéclaration pour les
GP.

ü Printemps 2017 : Ouverture de la télédéclaration pour les
autres mesures, dont la mesure « Herbe 08 »
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Mesure « Herbe 08 »
« Entretien des prairies 
remarquables par fauche à pied »

Objectif de la mesure :

Maintenir la diversité biologique 
(notamment floristique) des prairies 
permanentes sur coteaux grâce aux 

pratiques de fauche à pied.

è Pratique manuelle ou mécanique 
(motofaucheuse à pied)
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è habitat d’intérêt communautaire 

L’abandon de la fauche au profit de la pâture entraîne
une diminution importante de la diversité biologique :

- Le pâturage, plus précoce, empêche les fleurs
d’accomplir leurs cycles reproductif.
- « Banalisation » des espèces présentes dans les
pelouses

La fauche à pied permet de maintenir une
ouverture des milieux, une mosaïque d’habitats essentiels
pour de nombreuses espèces (faune et flore)
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Sur quels secteurs 
cette mesure est-elle éligible ? 

èSur l’ensemble des coteaux du Beaufortain
(Queige, Villard, Beaufort, Hauteluce).

èEntre 700 et 1500 m d’altidude.

è Pas de critères de pente

Nom officiel : Zone d’Intérêt Prioritaire n°3 (ZIP)
« Préservation des habitats en zone intermédiaire »
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Z I P n°3
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Zoom sur Hauteluce Mes parcelles 
sont-elles éligibles? 

èRéaliser au moins une fauche par an.

èLa fauche est autorisée à partir du 1er juin.

è Le pâturage avant la fauche est interdit.

è Un délai, d’au moins 4 semaines, doit être
respecté entre la dernière fauche et le pâturage.

è Interdiction de retourner les surfaces engagées.

è Interdiction d’utiliser des produits
phytosanitaires sur les surfaces engagées.
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Quelles sont les conditions 
à respecter pour être éligible ? 

è Engager au minimum 2 ha.

è Engagement pour 5 ans (2017 – 2021)

è Tenir un cahier d’enregistrement.

è Identification de l’élément engagé
(n° de l’îlot, ou n° de parcelle – selon le RPG).

èDate(s) de fauche ou broyage, matériel utilisé,
modalités (ex: fauche centrifuge..).

è Pâturage : dates d’entrées et de sorties par
parcelle, nombre d’animaux et UGB
correspondantes).
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è 150.88 € par Ha engagé

è 50 % FEADER
è 50 % Arlysère

Comment contractualiser cette mesure ?

èEn passant par Télépac

è Nom de la mesure à renseigner :
RA_MBA3_HE08

èModule de télédéclaration ouvert à partir du 20 Avril.
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Où retrouver ces informations ?

è Site Internet du GIDA

http://agriculture-arlysere.wixsite.com/agriculture-arlysere

http://agriculture-arlysere.wixsite.com/agriculture-arlysere/mesures-agro-
environnementales
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